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Association déclarée intérêt général 
 
 
 
ENTRETIEN AVEC M. ANDRÉ MILOT, MAIRE DE VAUDEURS  
Propos recueillis par Hélène Delorme et Frédéric Sullet 
 
M. André Milot a 60 ans. Né à Paris, il passe ses premières années dans une ferme à Ouanne 
où cet enfant de la DASS arrive à 1 an et demeure jusqu’à 18 ans grâce à la sollicitude de sa 
mère adoptive. Après l’école, il sert 35 ans dans la gendarmerie nationale puis se réoriente 
vers la direction de centre de vacances. Il est d’abord conseiller municipal à Auxerre, puis vient 
habiter Vaudeurs où il est élu maire en mai 2020. Il aime l’Amérique et la musique country, les 
voitures (il en possède 8) et son village. Il a prévenu ses collègues et ses concitoyens qu’il 
faudra prévoir des élections à la fin de l’année 2022 car il démissionnera.  
 
1 - Pouvez-vous rappeler pour nous les actions menées en faveur du patrimoine de 
Vaudeurs ? 
 
Le patrimoine de Vaudeurs était quelque peu délaissé. Après M. Imbault qui a fait le tout-à-
l’égout et le lotissement de l’Érable, mes prédécesseurs s’étaient quelque peu endormis sur 
ces lauriers. Moi j’agis au nom du principe : « Action, réaction, efficacité ». Aussi en 2 ans de 
mandat avec l’équipe municipale nous avons conduit la réhabilitation de plusieurs bâtiments. 
L’église date du 16e siècle. Son toit a été refait en trois tranches : 2 en 2020 et 2021, la 
troisième à finir en 2022. Le fait que l’église ne soit pas classée n’a pas compté. Cela a peut-
être contribué à accélérer sa réfection en limitant le nombre des dossiers à monter. 
L’éolienne de Bollée est inscrite MH. Sa restauration, qui doit se faire sous l’autorité d’un 
architecte, est programmée pour 2022. En attendant, la mairie a réhabilité le petit bâtiment qui 
la jouxte pour en faire « le café de l’éolienne » où des bénévoles accueillent le public le 
dimanche matin, organisent des concerts en liaison avec la Com.Com. de la Vanne et du Pays 
d’Othe et tiennent le dépôt de pain quand le boulanger est fermé.  Il reste à installer le 
chauffage et l’alimentation en eau.  
Les autres réhabilitations menées à terme sont :   
- réfection du toit de la boulangerie ; 
- la salle du conseil et les deux classes que les services municipaux ont repeintes ;  
- le passage en LED de l’éclairage de la commune (183 points lumineux) : cet investissement 
diminuera significativement le coût de l’éclairage pour le budget de la commune ; 
 
2 - Vaudeurs compte-t-il d’autres éléments de patrimoine ? 
 
Oui bien sûr, ce sont :   
- la mairie reconstruite en 1942 ; 
- le château appartient à la commune de Malakoff qui en a fait son centre de vacances ;    
- la tour Salazar dite de la prison faisait partie du domaine du château de Vaudeurs. La mairie 
a passé une convention avec son propriétaire actuel pour sa restauration : il fournira les 
matériaux nécessaires et la mairie assurera sa reconstruction en coopération avec 
l’association des amis de la tour Salazar ;  
- les 14 puits recensés dans la commune seront aussi réhabilités. 
Notons au passage que le lavoir qui se situait en contrebas de l’éolienne n’existe plus. 
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3 - Que reste-t-il à réaliser par rapport au programme que vous avez annoncé lors des 
élections ?  
 
Depuis notre élection, soit en un peu moins de 2 ans, nous avons réalisé 80% de notre 
programme. Il nous reste encore à faire les 20% restant :  
- l’éolienne, 
- le haut débit, prévu en juin 2022, qui sera enterré sauf dans quelques lieux trop éloignés, 
- le tout-à-l’égout à refaire dans le bourg à l’exclusion des vingt hameaux, 
- la sécurité routière dont les chicanes attendent que soit terminé le tout-à-l’égout. 
 
4 - Comment avez-vous financé toutes ces actions ? 
 
Le budget annuel de la commune est de 1.200.000 € ce qui est peu au regard de nos actions 
même avec un « lissage » des dépenses sur plusieurs années. Aussi avons-nous dû combiner 
financements directs, subventions et dons que nous recherchons activement en coopération 
avec les associations.  
Le mixte de financements varie selon les bâtiments : 
- pour l’église : pour les 240.000 € du toit, la DETR a fourni un apport qui atteint 40% du coût 
total. Dans tous les cas, la commune s’emploie à étaler les paiements comme pour les LED 
qui seront rentabilisés sur 10 ans. 
- pour le café de l’éolienne d’autres ressources ont été mobilisées. Avec l’association créée 
dans ce but, nous avons financé les 20.000€ de travaux par une subvention de la Région pour 
70%, par le biais de l’action « Villages de l’Yonne » du Conseil Départemental pour 10%, la 
commune conservant à sa charge 20%.   
- pour la restauration de l’éolienne : le cout total atteint 100.000€ qui seront financés selon les 
procédures applicables aux MH : 40% maximum par la DRAC (Direction régionale des affaires 
culturelles), le reste par divers subventions et dons (notamment par le biais de la Fondation 
du Patrimoine) que nous nous attacherons à mobiliser. 
- pour l’assainissement : les dépenses sont depuis le 1er janvier 2022 à la charge de la 
Com.Com. 
 
5 - Quelles instances départementales vous apportent un appui ?  
 

Pour le toit de l’église, le CAUE 89 a été consulté il y a quelques années alors que je n’étais 
pas encore maire. L’étude préparatoire par un architecte a couté 25.000€ et a chiffré à 
1,3 millions € le budget pour la réhabilitation de l’ensemble. 
Nous limitons le recours à l’Agence Technique Départementale de l’Yonne qui demande un 
prix de journée de 350 €.  
 
6- Comment associez-vous la population aux décisions du Conseil municipal ? 
 

Le Conseil municipal, issu du suffrage universel, représente la population. Précisément à ce 
titre, il s’appuie sur un large réseau d’associations dont le nombre a doublé (de 7 à 14) depuis 
ma prise de fonction. Outre les amis de l’église, du café de l’éolienne, de la tour Salazar, il faut 
citer : 
- les associations sportives : judo (liées à « Sens Arts Martiaux) » ; tennis (ping-pong, tennis - 
dont le terrain est en réfection-, badmington) ; « la raquette vaudeurinoise » (gymnatistique, 
Pilatte, randonnées, formation et location, multiservices - garderie, cantine, ludothèque etc.) ; 
- Vaudeurs animation pour les animations du village ; 
- Association Iris Chris pour les courses de voitures (pistes communales) ;  
- l’association « Auprès des émotions » pour les personnes et les animaux en difficulté ; 
- l’association pour éviter les violences familiales. 
Au total, la mairie subventionne 35 associations.  
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Nous utilisons beaucoup internet pour communiquer avec la population. La mairie est abonnée 
au site « Panneau pocket » qui permet d’annoncer et de diffuser les nouvelles locales. Il suffit 
aux habitants d’installer sur leur portables l’application pour être informés. La mairie a en outre 
des comptes Twitter et Facebook.   
Je suis fan des nouvelles technologies. Nous avons acheté un écran visio-conférence et en 
faisant appel à la DETR, nous avons modernisé notre installation ce qui nous a permis de faire 
fonctionner le conseil municipal sans interruption pendant les récentes phases de 
confinement.  
 

 

 

 

  

 

 
 


